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De tout ce qui res -
sort de l’examen
complexe de la si -
tuation du français
à Montréal, réussir
à en faire la langue
publique commune
reste l’enjeu de pre-
mière importance. 

MARC TERMOTE

La question de la place du français au sein de la société
québécoise est complexe et revêt une multiplicité de
dimensions. Celles-ci s’articulent essentiellement

autour de deux axes : l’utilisation du français dans la sphère
privée et son utilisation dans le domaine public (ce qui est
déjà réducteur puisqu’il y aurait lieu d’y ajouter la qualité et
la maîtrise de la langue). Pendant longtemps, la quasi tota-
lité des données statistiques disponibles ont porté sur la
langue utilisée dans la sphère privée, ce qui peut paraître
surprenant lorsqu’on considère que la Charte de la langue
française (adoptée en 1977) ne concerne que l’utilisation
des langues dans la sphère publique. Il a fallu attendre une
vingtaine d’années pour obtenir une première image glo-
bale des pratiques linguistiques dans le domaine public,
grâce à une enquête effectuée en 1997 par le Conseil supé-
rieur de la langue française.

LANGUE D’USAGE PRIVÉ
Les indicateurs disponibles en matière de langue d’usage
privé sont nombreux. Nous en avons retenu trois : la langue
maternelle, la langue d’usage à la maison et la «première
langue officielle parlée» (celle que pourra utiliser le gouver-
nement fédéral dans ses communications avec le public).
Ce dernier indicateur permet d’observer le passage de la
langue privée à la langue publique.

Les francophones, définis selon la langue maternelle,
sontminoritaires sur l’île deMontréal : leur poids démogra-
phique a régulièrement diminué au cours des dernières
décennies, passant de 61,2% en 1971 à 49,8% en 2006.

Dans l’ensemble de la région métropolitaine de recense-
ment (RMR)2, ce pourcentage, qui avait continuellement
augmenté entre 1971 et 2001, a connu une baisse impor-
tante depuis, pour atteindre 65,7 % en 2006.

La même évolution peut être observée lorsqu’on définit
les francophones selon la langue d’usage à la maison : une
baisse continuelle entre 1971 et 2006 pour l’île (de 61,2% à
54,2%) et un revirement à la baisse entre 2001 et 2006 (de
70,5% à 69,1%) pour l’ensemble de la RMR, après une
hausse régulière entre 1971 et 2001. Pour la première fois,
entre 2001 et 2006, le poids démographique des franco-
phones a diminué à la fois dans l’île et dans le reste de la
région métropolitaine. Tous les scénarios prévisionnels
concluent d’ailleurs à la poursuite de cette baisse, le groupe
francophone « langue d’usage à lamaison» devenantmino-
ritaire sur l’île dans une dizaine d’années3.

En ce qui concerne la première langue officielle parlée,
les trois groupes linguistiques traditionnels (les franco-
phones, les anglophones et les allophones) sont par défi-
nition réduits à deux. Il en résulte que le pourcentage du
groupe francophone est nécessairement plus élevé : en
2006, 64,8 % sur l’île de Montréal et 76,1% dans l’ensemble
de la RMR.

LANGUE D’USAGE PUBLIC
En matière de langue d’usage public, lorsqu’il s’agit de la
langue de travail, 64,9% des travailleurs résidant sur l’île de
Montréal utilisaient principalement le français, selon les
données du recensement de 2006, et ce pourcentage s’éle-
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vait à 86,5 % si l’on considère ceux résidant dans le reste de
la RMR. L’OQLF rendra publiques de nouvelles études sur le
sujet cet automne.

Pour la langue utilisée dans les commerces, les résultats
d’enquêtes récentes, réalisées en 2010 et 2012 par l’OQLF,
illustrent bien la complexité inhérente à l’étude de la langue
utilisée dans la sphère publique. Des différences impor-
tantes apparaissent en effet selon qu’on observe la pré -
sence du français dans l’affichage, lors de l’accueil ou lors
du service proprement dit.

En ce qui concerne la langue d’affichage, le critère le
plus pertinent nous semble être celui de la conformité avec
la Charte de la langue française. À cet égard, l’enquête de
2010 a révélé que 72 % des commerces de l’île de Montréal
avaient un affichage conforme, qu’il s’agisse de l’affichage
du nom de l’entreprise, de celui des messages apposés sur
la façade du commerce ou des deux. Ainsi, trente-trois ans
après son adoption, 28 % des commerces ne respectaient
toujours pas les dispositions de la Charte (17 % si l’on ne
considère que le seul nom de l’entreprise). Une enquête
similaire, réalisée en 2012, a donné des résultats sem-
blables. 

En 2010, dans 84 % des commerces de l’île de Montréal,
la langue d’accueil observée par les enquêteurs était le fran-
çais. Dans le centre-ville, ce pourcentage s’élevait à 90 %
pour les commerces sur rue et à 86 % dans des centres com-
merciaux, mais dans l’ouest de l’île, il n’at-
teignait respectivement que 69 % et 73 %.
Une mise à jour, réalisée en 2012, a permis
d’observer une baisse considérable de l’ac-
cueil en français au centre-ville : pour les
commerces sur rue, on est passé de 90 %
à 73 %, et pour les magasins des centres
commerciaux, de 86 % à 79 %. Cette forte
diminution de l’accueil en français ne si -
gnifie cependant pas une augmentation
parallèle de l’accueil en anglais (qui n’a connu qu’une
croissance modérée, de 10 % à 13 %), mais plutôt une forte
hausse de l’accueil bilingue français-anglais : quasiment
inexistant en 2010 (1 %), ce dernier est passé à 14 % en 2012.

Quant à la langue du service, en 2010, les observateurs
avaient pu se faire servir en français dans 96 % des com-
merces de l’île. Lorsque l’accueil s’était déroulé en français
ou avait été bilingue, dans la quasi totalité des cas le ser vice
s’était poursuivi en français; en revanche, lorsque l’accueil
avait été en anglais, dans un cas sur quatre l’observateur
n’avait pu se faire servir en français (un cas sur trois dans les
centres commerciaux). 

Les expériences déclarées par les consommateurs ne cor-
respondent pas nécessairement aux observations des enquê-
teurs. Ainsi, une enquête réalisée en 2012 par l’OQLF révèle
que 40 % des répondants de la RMR n’auraient pas été ac -
cueillis en français au moins une fois au cours des six der-
niers mois, contre 27 % en 2010. Le pourcentage d’absence
de service en français n’a cependant pas significativement
augmenté entre 2010 et 2012, passant de 25 % à 26 %.

Une des données les plus troublantes obtenues dans le
cadre de l’enquête de 2010 concerne la réaction des répon-
dants : lorsqu’un service ne leur était pas offert en français
d’emblée, plus de la moitié d’entre eux (54 %) sont passés à
l’anglais (40 % dans le cas des francophones).

LANGUE PRIVÉE, LANGUE PUBLIQUE
Parmi les nombreux aspects qui nécessitent une analyse
plus développée, il y a celui des interrelations entre la
langue privée et la langue publique. Dans la quasi totalité
des sociétés, on utilise au travail et au magasin la langue
que l’on utilise dans l’alcôve et la cuisine. Il en va ainsi pour
la quasi totalité des francophones en dehors de Montréal.
La situation est cependant beaucoup plus complexe dans la
régionmétropolitaine où, particulièrement sur l’île, le fran-
çais éprouve de sérieuses difficultés à s’imposer comme
langue commune dans la sphère publique. La faiblesse

du poids démographique
du groupe francophone et
l’attraction exercée par l’an-
glais auprès de la popula-
tion de langue tierce qui y
est de plus en plus présente
sont sans doute en cause.

Certes, les études qui ont
servi à brosser ce tableau
ont montré que la grande

majorité des francophones et des anglophones de la ré-
gion de Montréal n’ont pas besoin, dans la plupart des
contextes, de changer de langue lorsqu’ils passent de la
sphère privée à la sphère publique. Mais par définition, il
n’en va pas de même pour les personnes de langue tierce
qui, dans la région de Montréal, sont presque toutes des
immigrants ou des descendants d’immigrants. Lorsqu’elles
passent du domaine privé au domaine public, elles sont
presque toujours obligées de changer de langue d’usage.
Dans quelle mesure adopteront-elles le français comme
langue publique commune et dans quelle mesure cela
les conduira-t-elles à adopter le français comme langue
d’usage privé? La réponse à cette question est cruciale
pour l’avenir du groupe francophone à Montréal. Il est en
effet difficile de concevoir comment une société où le
groupe représentant la langue officielle – le français, en
l’occurrence –, de plus en plus minoritaire dans la sphère
privée, pourrait maintenir à long terme cette même langue
comme langue commune dans la sphère publique. ●
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1. L’auteur tient à souligner que ce texte n’engage en aucune manière
l’OQLF.
2. Celle-ci comprend l’île de Montréal et un ensemble de municipa -
lités situées autour de celle-ci, dont la liste est établie par Statistique
Canada à chaque recensement.
3. M. Termote, Perspectives démolinguistiques du Québec et de la ré -
gion de Montréal, Montréal, OQLF, 2011.
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